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Le 29 janvier 2009, nous avons fait l’écho de la rétrospective de l’année 2009 concernant les 
actions du Conseil Municipal accompagnés des vœux, mis en ligne sur le site internet 
http//www.saint-amand-de-coly.org, de la commune de St Amand. 
Comme il nous a été dit maintes fois, nous avons souhaité le transmettre à l’ensemble de la 
population qui « est en mal de communication avec l’action communale ». 
 

Depuis le début de l’année, l’action municipale a été axée sur les compléments de 
financement des projets d’investissement engagés dans le bourg de St Amand. Ceux-ci sont 
essentiellement tournés vers le tourisme et les aspects d’accessibilité et de conformité liés au 
public. 
Une Dotation Globale d’Investissement à hauteur de 30%, et des fonds européens FEADER 
25% ont été sollicités pour l’escalier du cheminement extra-muros, l’aménagement des abords 
du Vieil Hôpital et la requalification de la Place du Marché devenue dangereuse et 
insuffisante. 
 

Un projet d’illumination pour la mise en valeur des édifices est également en cours. 
Dans le respect de l’identité rurale, une harmonisation de la signalétique sobre et discrète 
devra être dispensée dans le village. 
La maçonnerie sur la grangette Récès est quasiment terminée. Nous allons passer à la 
réalisation de la charpente et du toit. 
Le nettoyage des abords de la fontaine et du lavoir est en cours, et, avec les beaux jours, les 
travaux pourront être exécutés. 
Un petit rappel au passage pour la générosité, la souscription à la FONDATION DU 
PATRIMOINE est toujours ouverte. 
 

Période des budgets oblige, un accent particulier va être mis sur les travaux de voirie et 
chemins ruraux. 
Nous prévoyons  une signalétique directionnelle et panneaux de police. Il serait bien de nous 
communiquer les observations et demandes que vous formulez à ce titre rapidement. 
 

Enfin en terme de communication, vous pouvez nous joindre : 
Tél. Mairie :  05.53.51.47.85 - Fax Mairie :  05.53.51.47.89 
Site internet : http://www.saint-amand-de-coly.org 
Courriel : mairie.st.amand.coly@perigord.tm.fr 
et en toute discrétion et confidentialité sur le courriel mairie : vilatte.claude@wanadoo.fr où le 
Maire répondra directement à toutes vos questions et suggestions. 
 

Vous trouverez joint à cette note : 
- l’invitation à la cérémonie de la FNACA du 19 mars 
- le discours de la cérémonie des vœux le 29 janvier 

 
          Amicalement à vous, Le Maire 
   
 

PS Un petit rappel au civisme : 
Nous votons les 14 et 21 mars pour les élections régionales.   
               C. VILATTE 

MAIRIE DE SAINT-AMAND-DE-COLY - 24290 
 

Département de la Dordogne 

 

 

 



 
 

 
 

48ème anniversaire du Cessez-le-feu en Algérie, le 19 mars 1962 
 
 

Une délégation du Comité Local  de Montignac organise : 
 

le19 mars 2010 à 14h30 
à St AMAND DE COLY 
au Monument aux Morts 

 
 

 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

 
 

RAPPEL : 
 
 

Réalisation de la porte – Réunion des 3 communes : 
vendredi 19 mars à 20h30 

à Valojoulx 
salle des fêtes. 

 
 

 

Fabrication des fleurs et guirlandes : 
 

� La Chapelle Aubareil : les lundis à partir de 20h30, salle de réunion 
 

� St-Amand de Coly, les jeudis entre 14h30 et 18h et à partir de 20h30, 
Maison du Patrimoine 

 
� Valojoux : les mardis et jeudis de 14h30 à 17h30, salle des fêtes. 

 

Ouvert à tous les volontaires de toutes les communes du secteur 

Le bureau de la Félibrée de Montignac 

est ouvert : 

du lundi au vendredi, de 9h à 12h et de 14h à 18h 

Vous pouvez appeler au 05.53.50.12.68 - demander Annie 


